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EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

  DE LA COMMUNE DE PERTUIS 
SEANCE DU 29 AVRIL 2026 

 
N° 26.DU.140 
 

OBJET : MODIFICATION DE LA DELIBERATION 26.DU.042 RELATIVE AU 
RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION A L’AGENCE D’URBANISME DU PAYS D’AIX - 
DURANCE (AUPA). 
 
L’an 2026 (DEUX MILLE VINGT-SIX), et le 29 (VINGT-NEUF) le Conseil Municipal de la 
Commune de PERTUIS s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à l’Ilot Saint Pierre 
situé Place Saint Pierre à PERTUIS, en session ordinaire du mois d’AVRIL sous la 
présidence de Monsieur Aurélien AUCLAIR, Maire et la désignation de Thi Vinh Thuy 
NGUYEN TALIANA en qualité de secrétaire de séance. 
 
Etaient présents : Mesdames, Messieurs, Naïs MENGIN, Jacques BARONE, Thi Vinh Thuy NGUYEN 
TALIANA, Michel AUTRAN, Marie Christine GIULIANOTTO, Jean Michel APPLANAT, Anne Marie LUCHETTI, 
Patrice CHASSAGNE, Geneviève CLEMENT, Adjoints. 
 
Jean Marc ACERO, Cécile ANDJERAKIAN, Nicole BLANC, Françoise BURDEYRON, Carine COHEN, William 
COLOMBARD, Pierre CRUMIERE, Caroline DANDRE, Djivan DERVARTANIAN, Catherine DICHE-JOSEPH, 
Dominique DIEULOUFET, Cathy FRAIKIN, Laurent LECAULT, Annick LEDUC, Sophie MICHEL, Jean 
François MIRETTI, Jérôme NARBONNE, Thierry NICOLAS, Denis ODETTO, Cédric PERRY, Conseillers 
municipaux. 
 
Absents ayant donné procuration :  
Anne Priscille BAZELAIRE à Jean François MIRETTI 
Lionel NEGRE à Cécile ANDJERAKIAN 
Julien POGOLOTTI à Michel AUTRAN 
 
 
Mes chers collègues, 
 
Lors du Conseil Municipal du 10 février 2026, il a été voté à l’unanimité le renouvellement 
de l’adhésion à l’Agence d’Urbanisme du Pays d’Aix-Durance (AUPA). 
La délibération prévoit aussi la désignation des représentants de la commune pour siéger 
à l’Assemblée Générale de l’AUPA. 
Suite aux dernières élections, il convient aujourd’hui de modifier la délibération afin de 
mettre à jour la désignation des représentants de la commune pour siéger à cette 
assemblée. 

 
Les agences d’urbanisme sont définies juridiquement par l’article L.132-6 du Code de 
l’Urbanisme. 
 
L’AUPA est une association loi 1901, dont les membres sont : l’Etat, la Métropole Aix-
Marseille-Provence, la Ville d’Aix en Provence, Durance-Luberon-Verdon Agglomération, la 
Communauté d’Agglomération Gap-Tallard-Durance, Provence-Alpes Agglomération, la 
Communauté d’Agglomération Arles-Crau-Camargue-Montagnette, la Communauté de 
Communes Sisteronais-Buëch, le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays d’Arles et les 
communes adhérentes appartenant aux ECPI mentionnés ci-avant. 
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L’AUPA est un organisme indépendant, de conseil et d’assistance aux collectivités, d’aide 
à la décision en matière d’urbanisme, d’aménagement de l’espace et d’observation des 
dynamiques territoriales. 
 
L’Agence contribue également à l’information des élus dans les domaines liés à l’urbanisme 
et à l’aménagement du territoire en organisant des manifestations et en diffusant ses 
travaux. 
 
Elle réalise des études et éclaire les décideurs dans l’élaboration des SCOT, des PLUi, des 
PLH, des PDU, des schémas d’environnement, de développement économique ou 
d’aménagement de secteurs.  
 
La commune sera représentée à l’Assemblée Générale de l’AUPA par un délégué titulaire 
et un délégué suppléant. 
 
Il vous est proposé de désigner Monsieur le Maire, comme délégué titulaire et Monsieur 
Jean-Michel APPLANAT, comme suppléant. 
 
 
 

Au vu de ce qui précède et ouï l’exposé de son Président, le Conseil Municipal : 
 

VOTE A L’UNANIMITÉ 
APPROUVE la modification la délibération 26.DU.042 relative au renouvellement de 
l’adhésion de la commune de Pertuis à l’AUPA, pour l’année 2026, afin de procéder à une 
nouvelle désignation des représentants de la commune à l’Assemblée Générale ; 
DESIGNE un représentant titulaire et un représentant suppléant pour siéger à 
l’Assemblée Générale de l’AUPA (qui se réunit une fois par an). 
 - Le délégué titulaire désigné : Monsieur le Maire, 
 - Le délégué suppléant désigné : Monsieur Jean-Michel APPLANAT. 

 

 

       Le Directeur Général des Services,                          La Secrétaire de séance, 
      Julien DALMAS.                                                         Thi Vinh Thuy NGUYEN TALIANA 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire, 
Publié le 4 mai 2026. 
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